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Résumé : Si la constitution du Bénin de 1990 respecte les standards démocratiques 
notamment présidentiels, on peut s’interroger sur l’efficacité de l’encadrement des choix 
qui y sont faits. En se fondant sur une analyse contractuelle, nous montrons dans ce papier 
que malgré l’existence d’un régulateur constitutionnel, le partage du pouvoir démocratique 
entre l’exécutif et le parlement tel que conçu dans cette constitution est 
consubstantiellement déséquilibré au profit du premier. Nous montrons également que ce 
déséquilibre est créateur de conflits permanents et de non développement plutôt que de 
consensus tel que promu par le régulateur constitutionnel. Nous montrons également que la 
probité et la bonne moralité des dirigeants sont très importantes pour le bon fonctionnement 
des pouvoirs. Ces résultats impliquent que l’information des citoyens est primordiale pour 
la sélection et le contrôle de dirigeants efficaces et honnêtes. 
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Balance of powers, consensus and conflicts in the Benin 
1990’s Constitution 

 
Abstract: While Benin 1990’s Constitution conforms to democratic standards, namely the 
presidential standard, questions remain concerning the effectiveness of the rules embedded 
in that constitution. Using a contractual analysis we showed in this paper that although a 
constitutional regulator is present, the sharing of the democratic power between the 
Government and the Parliament is unbalanced in favor of the former. We showed that this 
unbalance is a permanent source of conflicts and anti-development while the constitutional 
regulator is promoting consensus among the different branches of Government. We also 
showed that honesty and morality of the political leaders are crucial for the well-
functioning of the different branches of powers. These results imply that information of 
citizens is very important for selecting and monitoring effective and honest political 
leaders. 
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1. Introduction 

 
Une constitution démocratique guide l’action politique en matière de compétition 
électorale pour l’acquisition et l’exercice de l’autorité politique dans un pays. Pour 
prévenir des abus de pouvoir, les mécanismes de séparation des pouvoirs et des 
élections périodiques sont prévus pour corriger à la fois les problèmes d’anti-
sélection et de hasard moral liés à la sélection et au fonctionnement des officiels 
politiques. Mais cela peut ne pas être suffisant. De fait, les constitutions politiques 
sont des contrats incomplets, donnant souvent lieu à des abus de pouvoir (Persson 
et al. 1997). Au Bénin, si la constitution du 11 décembre 1990 respecte les 
standards démocratiques, notamment présidentiels, les critiques et les 
interprétations récentes des acteurs institutionnels clés de cette constitution 
(parlement, gouvernement, cour constitutionnelle, citoyens) amènent à s’interroger 
sur l’efficacité des choix qui y sont faits. Nous montrons dans ce papier que malgré 
l’existence d’un régulateur constitutionnel, le partage du pouvoir démocratique 
entre l’exécutif et le parlement tel que conçu dans la constitution béninoise est 
consubstantiellement déséquilibré au profit du premier. Nous montrons également 
que ce déséquilibre est créateur de conflits permanents plutôt que de consensus tel 
que promu par le régulateur constitutionnel, ce qui peut être nuisible au 
développement économique. 
 
Pour mettre en évidence ces résultats, nous présentons dans la deuxième section les 
liens théoriques entre les trois principaux régimes constitutionnels existants et la 
stabilité politique. Dans la troisième section, nous présentons un modèle d’analyse 
de la constitution béninoise en termes d’équilibre des pouvoirs et d’incitations 
auxquelles les différents acteurs font face. Partant des résultats théoriques, nous 
analysons l’équilibre des pouvoirs tel que structuré dans la constitution béninoise 
de 1990. Nous concluons dans la quatrième et dernière section en déduisant 
quelques implications pour les réformateurs politiques. 
 

2. Régimes constitutionnels et stabilité politique 
 
Une constitution détermine les règles d’agrégation des préférences individuelles en 
décisions collectives. Une leçon majeure de la théorie du choix social est que 
différentes méthodes d’agrégation d’un même profil de préférences entraînent 
différents résultats politiques. Ceci fait du choix de la méthode d’agrégation (donc 
de la constitution) un enjeu politique majeur. Cela provient théoriquement du fait 
qu’il est impossible de trouver une constitution qui respecte simultanément des 
critères « raisonnables » tels que l’universalité du domaine d’application, 
l’optimalité parétienne, l’absence de dictature et l’indépendance des relations entre 
deux choix des autres choix1 (Carey, 2008 ; Arrow, 1950). Myerson (1995) définit 
                                                             
1 C’est le fameux théorème d’impossibilité d’Arrow (1950).  
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la structure d’un système politique démocratique comme l’ensemble des postes que 
les politiciens recherchent, les pouvoirs constitutionnels associés à ces postes et les 
procédures par lesquelles les candidats sont désignés à ces postes. Il indique 
ensuite que cette structure forme un système complexe d’incitations politiques 
déterminant les types de décisions politiques et les stratégies récompensées. Ainsi, 
la structure constitutionnelle d’une démocratie peut influencer la conduite de ses 
politiciens et la performance de son gouvernement. 
 
Il existe essentiellement trois régimes constitutionnels démocratiques : le régime 
parlementaire, le régime présidentiel et un format hybride des deux premiers types 
de régime. La distinction fondamentale entre ces trois types de régime 
constitutionnel a trait à la manière dont les deux premières institutions majeures de 
gestion du pouvoir démocratique (l’exécutif et le parlement) sont sélectionnées et 
interagissent pour la formation des politiques et l’administration de l’Etat. 
 
Dans un régime présidentiel typique, le chef de l’exécutif est élu au suffrage 
universel ; les mandats du chef de l’exécutif et de l’assemblée sont de durées fixes 
et non soumis à une confiance mutuelle ; le chef de l’exécutif nomme et dirige la 
composition du gouvernement et a un certain pouvoir législatif garanti par la 
constitution. Il peut par exemple prendre des ordonnances qui ont valeur de lois.  
Le régime parlementaire est caractérisé par l’élection des membres du parlement et 
l’élection du chef de l’exécutif au suffrage universel. Le chef de l’exécutif nomme 
un chef de gouvernement désigné par la majorité parlementaire. Il est soumis à la 
confiance du parlement. Le chef de Gouvernement nomme et dirige la composition 
du gouvernement. Décrits tels quels, on peut dire que le parlementarisme est un 
système de dépendance mutuelle tandis que le Présidentialisme est un système 
d’indépendance mutuelle entre le Parlement et l’Exécutif (Skach, 2005). 
 
Les régimes présidentiels étant caractérisés par le manque d’actions réciproques 
entre le Parlement et l’Exécutif (notamment la possibilité de dissolution de l’un par 
l’autre) qui sont dès lors condamnés à vivre ensemble sans pouvoir se séparer, ils 
sont générateurs de crises constitutionnelles. Le Président peut utiliser ses pouvoirs 
législatifs exceptionnels ou réservés jusqu’à leur limite ou en abuser, transformant 
un régime présidentiel constitutionnel en une dictature constitutionnelle ou une 
monarchie républicaine. Il détacherait ainsi les politiques gouvernementales des 
mécanismes d’expression des préférences des électeurs ou de leurs représentants 
(Skach, 2005). Il violerait les principes démocratiques de participation et 
d’inclusion. Bien que les tendances actuelles soient à l’hypertrophie des 
compétences de l’Exécutif au détriment du Législatif (Médé, 2005), cette 
exagération peut amener les parlementaires à questionner la légitimité du Président, 
des institutions et même du régime. Quand le régime est questionné par un nombre 
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significatif de parlementaires, une opposition déloyale2 émerge et la démocratie est 
en danger (Skrach, 2005 ; Carey, 2008). 
 
Compte tenu de ces risques, il y a un consensus académique contre les régimes 
présidentiels. Linz (1994) dénonce les deux insuffisances suivantes de ce type de 
régime. Premièrement, il manque de la soupape de sécurité du parlementarisme, le 
vote de confiance, qui permet de démissionner le gouvernement en cas de crise 
sans changer de constitution. Deuxièmement, le présidentialisme crée les 
incitations et conditions qui encouragent les crises, en particulier les désaccords 
entre l’exécutif et le législatif. Linz dénonce certaines caractéristiques du 
présidentialisme comme pathologiques : l’ouverture des élections présidentielles 
aux « intrus » qui manquent d’expérience parlementaire ou ministérielle. Ce qui est 
exacerbé par une élection à deux tours qui encourage la fragmentation et 
l’imprédictibilité des résultats électoraux. Ces intrus ont une inclination à faire 
campagne contre la classe politique et le système de partis existants. Ceci est 
renforcé par les pouvoirs du Président en tant qu’institution. En l’absence de vote 
de confiance, les parlementaires, même ceux membres de la majorité présidentielle, 
sont moins inclinés que sous le parlementarisme à supporter le gouvernement. 
Celui-ci n’est pas d’ailleurs fortement demandeur de ce soutien parce qu’aucune 
intransigeance parlementaire n’a d’impact direct sur la survie du gouvernement. La 
combinaison de toutes ces forces est créatrice de conflits entre les branches 
populaires de l’Etat sans qu’il n’y ait de mécanismes constitutionnels pour régler 
les conflits sérieux. Comme aucune des deux branches n’a l’option de dissoudre 
l’autre, l’une des deux parties peut se tourner vers des options 
anticonstitutionnelles en cas de conflit, mettant en danger la stabilité de la 
démocratie présidentielle elle-même. L’échec de plusieurs régimes présidentiels en 
Amérique Latine et l’avènement de longues périodes de régimes militaires peuvent 
s’expliquer par ces faiblesses consubstantielles au régime présidentiel (Carey, 
2008). 
 
Au Bénin, ce sont les crises budgétaires ou de mise en place de programmes ou des 
réformes économiques majeurs qui sont fréquentes et résolues par la prise 
d’ordonnances par l’Exécutif. C’est le cas du Programme d’ajustement structurel et 
du code des marchés publics en 1996, de la refonte du secteur des 
télécommunications en 2002, d’un accord de prêt et d’un collectif budgétaire en 
2008. Ces crises n’ont pas débouché sur un changement de régime. 
 

3. Modèle d’analyse de la constitution béninoise de 1990 
 
Au Bénin, le régime politique est de type présidentiel avec quelques originalités. Il 
existe une Cour Constitutionnelle qui joue un rôle important comme organe de 
protection des droits fondamentaux et comme organe de régulation (art. 114). 
                                                             
2 Opposition non respectueuse elle-même de la constitution. 
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Pour analyser cette constitution, nous utilisons l’approche du grand contrat 
(Laffont, 2000). Celle-ci nous permet de situer les endroits de la configuration 
institutionnelle où une coalition est susceptible de se former et représente une 
menace ou un risque structurel. Les constitutionalistes sont souvent conscients que 
des groupes d’intérêt se formeraient pour influencer les décisions politiques et que 
l’on a ainsi besoin pour éviter des collusions nuisibles pour le peuple d’incitations 
appropriées pour les politiciens. Cependant, concevoir des institutions qui 
maximisent le bien-être social ou qui assurent l’intérêt général est une tâche 
difficile. En effet, tout contrat requiert des sanctions et un mécanisme exécutif 
quand il y a des résistances. Or l’institution exécutive est l’un des protagonistes du 
jeu politique. Une autre difficulté est que toute constitution est nécessairement dans 
une certaine mesure un contrat incomplet pour des raisons de rationalité limitée. 
Ceci signifie qu’un grand nombre de contingences ou de décisions résiduelles sont 
gérées à travers des négociations ou de façon discrétionnaire par une institution 
protagoniste du jeu politique (Laffont, 2000). Dans l’analyse qui va suivre, nous 
allons mettre l’accent sur l’allocation des pouvoirs pour la mise en place des lois, 
notamment la constitution. Ceci est très important parce que les règles par 
lesquelles les pouvoirs sont alloués s’avèrent critiques pour comprendre les 
résultats politiques, et par conséquent pour comprendre le mode de distribution des 
pouvoirs dans les contextes où la règle de la majorité elle-même ne fournit pas des 
anticipations solides (Carey, 2000). 
 
Pour décrire le jeu entre institutions induit par la Constitution Béninoise de 1990, 
nous considérons un pays où un joueur, le peuple (P) contracte avec trois autres 
joueurs institutionnels (le parlement A, l’exécutif E et le régulateur (R) le droit de 
le gouverner moyennant des gains et des sanctions négatives inscrites dans la 
norme fondamentale (la Constitution) et les textes dérivés (autres lois, décrets et 
arrêtés). Nous modélisons le cas où les préférences de A et de E ne sont pas 
congruentes. Ce cas n’est pas rare au Bénin et dans d’autres pays. Lorsque la 
Majorité Parlementaire supporte l’Exécutif, le jeu entre le Parlement et l’Exécutif 
est plutôt un jeu coopératif3 et non un jeu conflictuel tel que modélisé ici. Par 
ailleurs, nous ne considérons pas le jeu antérieur à la mise en place de ces trois 
institutions, c’est-à-dire l’élection du parlement (A) et du chef de l’exécutif (E) par 
le Peuple (P) et la désignation conjointe du régulateur (R) par A et E. 
 
Le premier joueur, le Peuple (P) est neutre vis-à-vis du risque4. Cela est fondé sur 
l’argument que si le risque associé à une action publique est publiquement 
supporté, son coût total devient insignifiant parce qu’il est distribué entre un grand 
                                                             
3 Il arrive que la base populaire d’un groupe décisif de la Majorité Parlementaire soit opposé à 
certains choix de l’Exécutif. Cette base peut amener le Parlement à jouer de façon non coopérative 
avec l’Exécutif. De même, le jeu demeure non coopératif si au lieu de considérer le Parlement (la 
Majorité), nous considérons la Minorité. Nous ignorons cependant ici cette complication. 
4 La neutralité vis-à-vis du risque permet de travailler directement avec les gains des joueurs plutôt 
qu’avec l’utilité retirée des gains. 
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frustration, de tension et d’instabilité politique potentielle. Néanmoins, la Cour 
Constitutionnelle et la Presse sont des remparts qui permettent d’inciter le 
parlement et l’Exécutif à adopter des lois équitables. Ceci appelle un Régulateur 
efficace, de grande probité et d’une bonne moralité.  
 
Dans le jeu législatif, le rôle de la Presse est double. Le fait de faire rendre compte 
les politiciens à travers des élections permet aux électeurs de filtrer et de discipliner 
leurs dirigeants. A l’étape de la sélection des acteurs, la Presse peut informer pour 
la sélection d’acteurs efficaces, de grande probité et de bonne moralité, à condition 
qu’il existe un délai suffisant pour qu’elle puisse le faire. A l’étape postélectorale, 
elle peut informer sur les comportements malhonnêtes, amoraux et inéquitables 
afin d’accroître les coûts psychologiques et électoraux de tels comportements. 
C’est pourquoi, si le Gouvernement limite le flux d’information, il affaiblit la 
capacité des citoyens à surveiller et sanctionner les politiciens. Mais, le marché des 
informations objectives et ayant fait l’objet de recherches approfondies est 
aujourd’hui bien étriqué au Bénin, accroissant le manque de crédibilité de la 
Presse. 
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